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(54) SYSTÈME DE RÉGLAGE POUR UN MÉCANSIME D’AFFICHAGE

(57) L’invention concerne un système de réglage
pour un mécanisme d’affichage comprenant :
- une roue (1) agencée pour pivoter avec un arbre (2), la
roue présentant une partie périphérique (10) délimitant
une ouverture centrale (11) pour recevoir l’arbre (2) ;
- des moyens d’affichage d’une information (3), solidaire
de la partie périphérique de la roue ;
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens de friction,
les moyens de friction comprenant :

- une portion de friction au niveau de l’ouverture centrale
(11) comprenant des zones de friction (12, 13) autour de
l’arbre (2) pour maintenir la roue sur l’arbre ;
- au moins deux bras (4, 5) élastiquement déformables,
les bras reliant la portion de friction à la partie périphé-
rique (10) de la roue (1) pour pincer l’arbreet prévenir une
rotationet/ou translationde la rouesur l’arbreendessous
d’une force prédéfinie.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine de l’horlo-
geriemécanique.Elle concerne, plusparticulièrement un
système de réglage pour un mécanisme d’affichage
d’horlogerie pour régler la position d’un moyen d’affi-
chage d’une information que comporte le mécanisme
d’affichage.

Arrière-plan technologique

[0002] La lisibilité des affichages est une préoccupa-
tionmajeure en horlogerie, surtout pour les affichages de
type calendrier, qui sont difficiles à réaliser dans des
formats facilement visibles et déchiffrables par l’utilisa-
teur.
[0003] Les affichages horlogers sont parfois réalisés
par un affichage à rouleaux car les indications sous cette
forme sont facilement lisibles.
[0004] Cependant, l’ajustement correct pour un rendu
visuel qualitatif entre les différents composants vus par le
porteur n’est pas toujours aisé.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de l’art antérieur.
[0006] L’invention a pour objectif de pouvoir régler la
position de moyens d’affichage d’une information en
axial pour garantir un alignement de l’information affi-
chée et en radial pour égaliser les jeux entre deux
moyens d’affichage d’une information.
[0007] L’invention a également pour objectif de fournir
un système de réglage permettant un réglage simple,
rapide et précis desmoyens d’affichage sansavoir accès
à l’axe supportant les moyens d’affichage.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
système de réglage pour un mécanisme d’affichage
comprenant :

- une roueagencéepour pivoter avecunarbre, la roue
présentant une partie périphérique délimitant une
ouverture centrale pour recevoir l’arbre ;

- des moyens d’affichage d’une information, solidaire
de la partie périphérique de la roue ;

[0009] Selon l’invention, le système comprend des
moyens de friction, les moyens de friction comprenant :

- une portion de friction au niveau de l’ouverture cen-
trale comprenant des zones de friction autour de
l’arbre pour maintenir la roue sur l’arbre ;

- au moins deux bras élastiquement déformables, les
bras reliant la portion de friction à la partie périphé-

rique de la roue pour pincer l’arbre et prévenir une
rotation et/ou translation de la roue sur l’arbre en
dessous d’une force prédéfinie.

[0010] Conformément àd’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- les deux bras élastiques s’étendent parallèlement
l’un par rapport à l’autre ;

- la portion de friction présente une forme arquée
agencée pour coopérer avec une surface d’appui
radiale de l’arbre ;

- la partie périphérique de la roue comprend des
moyens de fixation d’un organe d’affichage ;

- la roue présente des butées pour le bon positionne-
ment de l’organed’affichagepar rapport auxmoyens
de fixation ;

- la portion de friction présente une épaisseur supé-
rieure à l’épaisseur des bras et de la partie périphé-
rique.

[0011] L’invention concerne aussi un mouvement hor-
loger et une pièce d’horlogerie comprenant un système à
friction conforme à l’invention.

Brève description des figures

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description détail-
lée suivante donnée à titre d’exemple nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure1 représenteunevueéclatéeenperspective
d’un système selon l’invention ;

- la figure 2 représente une vue assemblée d’un sys-
tème selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0013] En référence à la figure 1, il est représenté un
système à friction 100 selon l’invention. Ce système
comprend un axe 1 agencé pour être monté dans un
mouvement d’horlogerie, l’axe peut comprendre des
parties avec des sections 10,11 de diamètres différents
[0014] La figure 2 illustre un systèmede réglage 1 pour
un mécanisme d’affichage 100 d’une pièce d’horlogerie
selon un mode de réalisation de l’invention. Le méca-
nisme d’affichage 100 peut par exemple être un méca-
nisme d’affichage de l’heure, de la date, du jour, du
quantième ou encore de la phase de lune de la pièce
d’horlogerie.
[0015] Le système de réglage pour un mécanisme
d’affichage comprend notamment une roue 1 agencée
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pour pivoter avec un arbre 2, la roue présentant une
partie périphérique 10 délimitant une ouverture centrale
11 de forme circulaire pour recevoir l’arbre 2. On notera
également que la partie périphérique 10 supporte des
moyens d’affichage d’une information 3 qui sont solidai-
res de la partie périphérique 10 de la roue 1.
[0016] Selon l’invention, la roue comprend des
moyens de friction qui présentent une portion de friction
au niveau de l’ouverture centrale 11, la portion de friction
comprenant des zones de friction 12, 13 autour de l’arbre
2 pour maintenir la roue sur l’arbre.
[0017] Lesmoyensde frictioncomprennent également
au moins deux bras 4, 5 élastiquement déformables, les
bras reliant la portion de friction à la partie périphérique
10 de la roue 1 pour pincer l’arbre 2 et prévenir une
rotation de la roue 1 autour de l’arbre 2 en dessous
d’un couple prédéfini.
[0018] La roue 1, la portion de friction et les bras 4, 5
élastiquement déformables se présente avantageuse-
ment sous la forme d’un composant monobloc. Les bras
4, 5 déformables élastiquement comprennent chacun
deux extrémités opposées par lesquelles ils sont reliés
à la roue 1. Une telle liaison permet une transmission
optimale des efforts et des contraintes entre ces deux
éléments, qu’il s’agisse de traction, de compression, de
flexion, de torsion ou encore de cisaillement.
[0019] Commeonpeut l’observer à la figure1, la roue1
comprend un premier bras élastiquement déformable 4
et un deuxième bras élastiquement déformable 5 s’éten-
dant sensiblement parallèlement au premier bras, à l’in-
térieur de la roue, et de part et d’autre de l’ouverture
centrale 11.
[0020] Les deux bras 4, 5 élastiquement déformables
sont destinés à s’étendre de part et d’autre de l’arbre 2
agencé pour entrainer la roue 1 en rotation, et forment
ensembleunmoyendeserrageapte à serrer unesurface
d’appui radiale de l’arbre 2, la portion de friction présen-
tant une forme arquée pour optimiser la surface de
frottement avec l’arbre 2. De même, la portion de friction
peut présenter une épaisseur supérieure à l’épaisseur
des bras 4,5 et de la partie périphérique de la roue pour
augmenter la surface de contact avec l’arbre 2 et ainsi
augmenter la surface de frottement.
[0021] Ainsi, il est possible de régler la position axiale
et radiale de la roue 1 sur l’arbre 2 en exerçant une force
supérieure à la force de friction maintenant la roue sur
l’arbre. Un tel système de réglage est particulièrement
intéressant pour un affichage à rouleaux, notamment
pour régler aisément le bon placement d’un rouleau
par rapport à un autre rouleau et assurer alignement
parfait des informations sur chacun des rouleaux.
[0022] Selon une variante de l’invention non représen-
tée, lemoyendeserragede l’arbre2pourrait comprendre
un plus grand nombre de bras élastiquement défor-
mable. Par exemple il pourrait comprendre quatre bras
agencés autour de l’arbre 2.
[0023] Comme on peut l’observer sur les figures, la
roue 1 comprend des moyens de fixation 30 disposés à

proximité de la partie périphérique 10 pour solidariser les
moyens d’affichage d’une information sur la roue 1. La
roue 1 comprend également des butées 14, 15 pour
obtenir un bon positionnement des moyens d’affichage
3 par rapport aux moyens de fixation.
[0024] Bien que les figures illustrent desmoyens d’affi-
chage sous la forme d’un rouleau, d’autres formes d’affi-
chage peuvent être envisagées telle qu’une forme he-
xagonale ou octogonale par exemple.
[0025] Un tel système de réglage permet ainsi de ré-
gler la position demoyens d’affichage d’une information,
tels que des rouleaux, en axial pour garantir un aligne-
ment de l’information affichée et en radial pour égaliser
les jeux entre deux moyens d’affichage d’une informa-
tion.
[0026] Ce système de réglage est particulièrement
avantageux car l’horloger peut régler la position sans
avoir accès à l’axe autour duquel tournent les moyens
d’affichage, pour cela l’horloger a juste à manipuler les
moyensd’affichageenexerçant une force supérieureà la
force de friction pour corriger la position.
[0027] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art, sans sortir du cadre de l’invention tel que définie par
les revendications.

Revendications

1. Système de réglage pour unmécanisme d’affichage
comprenant :

- une roue (1) agencée pour pivoter avec un
arbre (2), la roue présentant une partie périphé-
rique (10) délimitant une ouverture centrale (11)
pour recevoir l’arbre (2) ;
- des moyens d’affichage d’une information (3),
solidaire de la partie périphérique de la roue ;

caractérisé en ce qu’il comprend des moyens de
friction, les moyens de friction comprenant :

- une portion de friction au niveau de l’ouverture
centrale (11) comprenant des zones de friction
(12, 13) autour de l’arbre (2) pour maintenir la
roue sur l’arbre ;
- au moins deux bras (4, 5) élastiquement dé-
formables, les bras reliant la portion de friction à
la partie périphérique (10) de la roue (1) pour
pincer l’arbre et prévenir une rotation et/ou
translation de la roue sur l’arbre en dessous
d’une force prédéfinie.

2. Système (100) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les deux bras élastiques s’étendent para-
llèlement l’un par rapport à l’autre.
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3. Système (100) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que la portion de friction présente une
forme arquée agencée pour coopérer avec une sur-
face d’appui radiale de l’arbre.

4. Système (100) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que la partie périphérique de la
roue comprend des moyens de fixation d’un organe
d’affichage.

5. Système (100) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que la roue présente des butées pour le bon
positionnement de l’organe d’affichage par rapport
aux moyens de fixation.

6. Système (100) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ceque la portion de friction présente
une épaisseur supérieure à l’épaisseur des bras et
de la partie périphérique.

7. Mouvement horloger comprenant un système de
réglage selon l’une des revendications 1 à 6.

8. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement hor-
loger selon la revendication 7.
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